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  Additif 
 

 

1. Au paragraphe 155 de son rapport à l’Assemblée générale, le Comité des 

contributions a noté qu’un seul État Membre, la République centrafricaine, avait 

accumulé, dans le paiement de ses contributions aux dépenses de l ’Organisation des 

Nations Unies, des arriérés qui entraînaient l’application de l’Article 19 de la Charte 

des Nations Unies et lui faisaient perdre son droit de vote à l ’Assemblée. Il a noté 

également que les trois États Membres suivants avaient été autorisés par la résolution 

75/2 de l’Assemblée à conserver leur droit de vote jusqu’à la fin de sa soixante-

quinzième session, bien qu’ils aient eu accumulé des arriérés emportant application 

de l’Article 19 : Comores, Sao Tomé-et-Principe et Somalie. À cet égard, le Comité 

a décidé d’autoriser son président à publier, au besoin, un additif au présent rapport.  

2. Le Secrétaire général a signalé qu’un des États Membres énumérés au 

paragraphe 155 du rapport du Comité, à savoir la République centrafricaine, avait 

depuis effectué un versement qui avait suffi à ramener ses arriérés en deçà de la limite 

prescrite par l’Article 19 de la Charte. Par conséquent, les trois États Membres qui 

demeurent en retard de paiement en vertu des dispositions dudit Article sont les 

Comores, Sao Tomé-et-Principe et la Somalie. Les recommandations du Comité 

concernant ces États Membres figurent aux paragraphes 130, 135 et 140 de son 

rapport.  

 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/2

